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règlements qui seront faits de temps à autres par le surintendantMontant des écoles, et n'excèdera pas trente louis par année dans aucunlimité. cas.

Bureux IX. Outre les bureaux d'examinateurs constitués en vertu dudexamio dit acte de 1846, et de l'acte passé en 1853, pour amenderLeurs additioni- lesl1 eéoe uBsi n '- " nunels établis. es lois des écoles du Bas Canada, il en sera établi d'autres Pour
tels comtés et qui tiendront leurs séances à telles places que le.
surintendant des écoles désignera et déterminera, avec l'appro-Comment bation du gouverneur e conseil, tels bureaux devant être com-composés. etc. bGsitl ueu eat ê reposes de pas moins de cinq ni de plus de sept membres, être
gouvernés par les dispositions du dit acte de mil hait cent qua-
rante-six, et être établis pour telles parties ou subdivisions de
district oti divisions terriioriales où le dit acte de 1846 et le dit
acte de 1853 autorisent déjà l'établissement de bureaux, et dans
des sociétés religieuses mixtes, un des dits bureaux devant être
composé de membres catholiques romains et un autre de
membres protestants.

Taxes spécia- X. Il sera loisible amu surintendant des écoles de faire pré-les pour le lever des taxes speciales dans une municipalité scolaire pourpairnent des le paiement de dettes legimes admises par telle municipalitédettes des mnu- l )îmn edte éiie d ie a el nlll)Il
nicipalités sco- ou qu'une cour de justice aura jugé être dues par telle munici-

®aire,. palité et que telle municipalité ne pourrait payer autrement
et chaque fois que telles dettes auront été contractées par une
municipalité subséquemment divisée en plusieurs municipa-
lités, ou dont les limnites auront été subséquemment changées,
le dit surintendant répartira le paiement de telle dette ou
dettes par justes portions entre les diverses municipal:tés qui
en seront responsables.

Paiementdela Xl. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la quarante-subýcn.ion septième section du dit acte de 1846, les -sommes constituant lelégisativepour fonds des écoles communes du Bas Canada pourront étre payées
communes. au surmtendant des écoles en deux paiements semi-annuels, en

vertu de deux warrants comptables adressés au receveur-géné-
Dépôt, etc. ral émis par le gouverneur pour cet objet ; et le surintendant

déposera les dites sommes dans telle banque que le gouverneur
en conseil indiquera et les répartira suivant la loi entre les mu-
nicipalités, et il paiera aux commissaires d'école et aux syn-
dics des écoles dissidentes les parts respectives appartenant
aux municipalités qu'ils représenteront, au moyen (e checks ou
ordres sur telle banque et payables à leur ordre, et il rendra
suivant la loi compte de tels deniers.

Lesunnten- XII. Le surintendant, avec l'approbation du gouverneur endant hourra conseil, pourra refuser de payer la totalité ou toute partie derefuser de nel or
payer la part la part du dit fonds de toute municipalité scolaire où-ses ins-
de toute mu- tructions légitimes ou celles du conseil d'instruction publique
scopaie quiauront été enfreintes, ou dans laquelle des instituteurs non qua-scolaire qut e omsaie ulssaura enfreinia lifiés auront été employés par les commissaires ou les syndicsien certain ou dans laquelle un instituteur qualifié aura été destitué par les

commissaires
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